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55 % des ménages ont cotisé à au moins un compte d’épargne enregistré 

Pour épargner en vue de leur retraite ou d’autres grandes dépenses, les Canadiens peuvent utiliser un certain nombre de 
programmes régis par le gouvernement, dont les régimes de pension agréés (RPA) d’employeur et les outils d’épargne à l’abri de 
l’impôt que sont les régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER) et les comptes d’épargne libres d’impôt (CELI). C’est la 
première fois où des renseignements sur les CELI sont intégrés aux données du recensement. 

• En 2015, 55,2 % des 319 775 ménages du Nouveau-Brunswick ont cotisé à au moins un des trois grands types 
de comptes d’épargne enregistrés, notamment le REER, le RPA ou le CELI. À l’échelle nationale, ce 
pourcentage s’élevait à 65,2 %. 

• Les ménages du Nouveau-
Brunswick ont cotisé à un 
régime de pension 
d’employeur au même taux 
essentiellement que la 
moyenne nationale, mais leurs 
cotisations à un régime 
d’épargne volontaire (CELI ou 
REER) étaient plus faibles. 

• En 2015, le CELI était l’outil 
d’épargne préféré des 
ménages âgés dans la 
province. Parmi les ménages 
dont le soutien économique 
principal était âgé de plus de 
54 ans, 30,6 % ont cotisé à un 
CELI. Les ménages dont le 
soutien économique principal 
était dans la force de l’âge actif 
préféraient les REER et les 
RPA. Près de la moitié (46,1 %) 
des ménages dont le soutien 
économique principal était âgé 
de 35 à 54 ans ont cotisé à un 
RPA et plus du tiers (36,8 %) 
ont cotisé à un REER. 

• Les ménages à plus faible 
revenu étaient plus 
susceptibles de cotiser à un CELI qu’à un REER ou à un RPA. Les ménages ayant un revenu après impôt 
inférieur à 80 000 $ étaient proportionnellement plus nombreux à cotiser à un CELI (24,0 %) qu’à un RPA 
(19,2 %) ou à un REER (15,2 %). Les ménages à revenu plus élevé (ceux dont le revenu est de 100 000 $ ou 
plus) étaient plus susceptibles de cotiser à un RPA (66,6 %) et à un REER (62,8 %) qu’à un CELI (44,9 %). 

Canada 14 072 080 65,2 35,0 30,1 40,4 9,3

Nouveau-Brunswick  319 775 55,2 25,7 30,3 28,7 6,3

15 à 24 ans  11 975 35,4 11,8 15,1 22,3 2,3
25 à 34 ans  41 155 60,4 29,7 38,5 29,6 8,4
35 à 44 ans  52 305 66,7 36,4 45,8 25,5 8,7
45 à 54 ans  62 735 67,8 37,2 46,4 27,4 9,6
55 à 70 ans  100 880 53,9 24,7 25,2 31,2 5,6
71 ans ou plus  50 720 31,0 2,3 1,5 29,4 0,2

Moins de 10 000 $  11 970 8,3 1,1 0,7 7,1 0,0
10 000 $ à 19 999 $  25 610 13,0 1,7 1,3 10,9 0,1
20 000 $ à 29 999 $  37 285 22,9 4,4 4,3 17,0 0,2
30 000 $ à 39 999 $  40 095 37,1 9,6 12,8 22,6 0,9
40 000 $ à 49 999 $  36 080 49,0 16,1 20,6 26,6 2,0
50 000 $ à 59 999 $  32 935 58,5 21,5 28,3 30,0 3,3
60 000 $ à 69 999 $  29 170 69,4 29,0 38,0 33,3 5,3
70 000 $ à 79 999 $  23 970 75,8 35,6 44,4 36,1 7,5
80 000 $ à 89 999 $  19 330 82,3 43,6 52,6 37,3 10,8
90 000 $ à 99 999 $  15 105 87,0 49,0 59,7 39,9 13,8
100 000 $ à 149 999 $  37 115 91,8 59,9 68,3 42,7 20,0
150 000 $ à 199 999 $  7 715 94,5 72,7 67,0 50,6 27,3
200 000 $ à 249 999 $  1 970 92,1 72,8 54,1 56,3 26,1
250 000 $ et plus  1 430 89,5 71,0 39,2 54,9 18,9
Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2016, Numéro 98-400-X2016103 au catalogue

Taux de cotisation des ménages à certains comptes d’épargne enregistrés, 
selon l’âge du soutien économique principal et le revenu après impôt, 2015
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